
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L’accord  interprofessionnel  triennal  2016-2019  et  ses  annexes,  conclus  dans  le  cadre  du  Comité
interprofessionnel du vin d’Alsace (CIVA) et qui figurent en annexe du présent avis, sont étendus par arrêté
du 9 août 2016 publié au JORF du 1er septembre 2016, à l'exception :

– des délais de paiement dérogatoires pour les raisins dans le cadre de contrats annuels et pluriannuels 
prévus à l'article 8 de l'accord ;

– des délais de paiement dérogatoires pour les vins en vrac dans le cadre de contrats pluriannuels prévus
au même article ;

– des quatre modèles de contrats annexés à l'accord.
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